
République française
TARN - Albi

PARISOT - COMMUNE
2 place du lavoir
81310 PARISOT

Le 16/03/2026,       

CONVOCATION
Madame, Monsieur,
Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

vendredi 20 mars 2026 à 20 heures 30
salle du Conseil

Ordre du jour: 
1-L’élection du Maire

2 -La détermination du nombre d’adjoints par le Conseil municipal

3-L’élection des adjoints

4-Lecture et remise d’une copie de la charte de l’élu local (cf. article L.1111-12 du CGTC)

5-L’approbation du dernier Conseil municipal établi avant le renouvellement général

6-Les délégations d’attributions du Conseil municipal au Maire

7-Désignation des délégués du SDET

8-Désignation des délégués de la commune auprès des différents syndicats

9-Désignation d’un correspondant défense et du référent incendie et secours

10-Désignation des membres des commissions municipales

11-Les indemnités des élus

Questions diverses :

-Règlement intérieur 

-Date de la commission des finances 

-Date de la commission Aménagement biodiversité et cadre de vie

-Date de la commission Travaux 

-Date du prochain Conseil Municipal



Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,
l'expression de mes salutations dévouées,

,

POUVOIR (1)

Je soussigné   donne pouvoir à
.........................................................................................................................................................

........... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 20 mars 2026 à 20h30, de prendre part à toutes les
délibérations, d’émettre tous votes et signer tous documents.

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée
pour cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................201.............
Bon pour pouvoir et signature
(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


